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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Est litigieux le refus d’exonération de la taxe.

a. La taxe militaire trouve son fondement à l'art. 59 Cst. Selon cette disposition, tout homme
de nationalité suisse est astreint au service militaire ou au service civil de remplacement
(art. 59 al. 1 Cst.; art. 2 al. 1 LAAM). L'art. 2 LAAM définit des obligations militaires, qui
comprennent notamment l'obligation de payer une taxe d'exemption (al. 2 let. d). Celui qui
n'accomplit pas son service militaire ou son service de remplacement s'acquitte d'une taxe
(art. 59 al. 3 Cst.), laquelle est régie par le droit fédéral, en particulier par la LTEO et par
l'ordonnance du 30 août 1995 sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir (OTEO - RS
661.1).

Aux termes de l'art. 2 al. 1 let. a LTEO, sont assujettis à la taxe les hommes astreints au
service qui sont domiciliés en Suisse ou à l'étranger et qui, au cours d'une année civile, ne
sont pas, pendant plus de six mois, incorporés dans une formation de l'armée et ne sont pas
astreints au service civil. Cette taxe constitue une contribution de remplacement et a pour
but de garantir une égalité de traitement entre les personnes soumises à l'obligation de servir
qui effectuent le service militaire ou le service civil et celles qui en sont exonérées (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_955/2014 du 12 octobre 2016 consid. 4.1; 2C_924/2012 du 29 avril
2013 consid. 5.3). Sont par ailleurs assujettis à la taxe les hommes astreints au service
militaire ou au service civil qui sont libérés de l’obligation de servir sans avoir accompli la
totalité des jours de service obligatoires (art. 2 al. 1bis LTEO).

Aux termes de l’art. 25 al. 1 LTEO, la taxe est fixée chaque année pour les assujettis
domiciliés en Suisse (let. a) et pour les hommes astreints à l’obligation de servir qui sont
domiciliés à l’étranger, mais qui doivent s’annoncer au service militaire ou civil en Suisse et
y accomplir leurs obligations afférentes (let. b). La taxe que doivent acquitter les hommes
astreints à l’obligation de servir qui souhaitent se rendre à l’étranger est fixée et recouvrée
avant le début dudit congé (art. 25 al. 3 LTEO).

L'art. 4 LTEO a pour objet l'exonération de la taxe et l'art. 4a LTEO vise l'exonération de la
taxe militaire des Suisses de l'étranger. Les fonctionnaires internationaux ne figurent pas
dans la liste des personnes exemptées. L'art. 18 LAAM énumère les personnes exerçant une
activité indispensable et exemptées du service. Les fonctionnaires internationaux ne
figurent pas dans cette liste.
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b. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, conclue à New York le
13 février 1946 et entrée en vigueur pour la Suisse le 25 septembre 2012 (RS 0.192.110.02 ;



ci-après : Convention), prévoit à son Art. V, Section 17, que le Secrétaire général des
Nations Unies déterminera les catégories des fonctionnaires auxquels s’appliquent les
dispositions du présent article – qui prévoit l’exemption de toute obligation relative au
service national (section 18 let. c) –, en soumettra la liste à l’Assemblée générale et en
donnera ensuite communication aux Gouvernements de tous les Membres. Les noms des
fonctionnaires compris dans ces catégories seront communiqués périodiquement aux
Gouvernements des Membres.

Selon l’art. 18 al. 1 de l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation des
Nations Unies conclu entre le Conseil fédéral suisse et le Secrétaire général de l’ONU du
1er juillet 1946 (RS 0.192.120.1 ; ci-après : Accord), le Secrétaire général communiquera
au Conseil fédéral suisse périodiquement et de la même manière qu’aux gouvernements des
États membres les noms des fonctionnaires auxquels les dispositions du présent article et de
l’art. VII sont applicables. Ces fonctionnaires seront exempts de toute obligation relative au
service national, sous réserve des dispositions spéciales concernant les fonctionnaires de
nationalité suisse prévues dans l’annexe au présent Accord (art. 18 al. 2 let. c).

Selon cette annexe, chiffre 1, le Secrétaire général de l’ONU communiquera au Conseil
fédéral suisse la liste des fonctionnaires de nationalité suisse astreints à des obligations de
caractère militaire. Le ch. 2. de l’annexe prévoit que le Secrétaire général de l’ONU et le
Conseil fédéral suisse établiront, d’un commun accord, une liste restreinte de fonctionnaires
de nationalité suisse qui, en raison de leurs fonctions, bénéficieront de dispenses et (ch. 3)
en cas de mobilisation d’autres fonctionnaires de nationalité suisse, le Secrétariat de l’ONU
aura la possibilité de solliciter, par l’entremise du Département politique fédéral, un sursis
d’appel ou toutes autres mesures appropriées.

Selon la note interne, produite par le STEO, du département fédéral de la défense, de la
protection de la population et des sports du 16 octobre 2019, le concept de liste avait été
élaboré pour tenir compte des besoins au moment de l’adoption de la Convention et de
l’Accord en 1946. Toutefois, depuis longtemps, les organisations internationales ne
présentent plus de listes. En revanche, elles forment des demandes ponctuelles, nominatives
et motivées. Cette manière de faire se retrouve d’ailleurs dans les accords de siège plus
récents.

c. En droit interne, la loi fédérale sur les privilèges, les immunités et les facilités, ainsi que
sur les aides financières accordés par la Suisse en tant qu’État hôte du 22 juin 2007 (Loi sur
l’État hôte, LEH) prévoit que les personnes jouissant d’une immunité sont exemptes de
toute prestation personnelle, de tout service public, ainsi que de toute charge et obligation
militaires (art. 3 al. 1 let. j).
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cette exemption de tout service public ou de toute charge militaire n’est pas applicable aux
ressortissants suisses qui sont appelés en qualité officielle auprès d’un organisme
international établi en Suisse, de sorte qu’ils restent entièrement astreints aux obligations
prévues par la législation suisse. Il est de pratique constante d’inclure dans les accords de
siège conclus par le Conseil fédéral une clause prévoyant cette obligation. Toutefois,
l’organisation employeur peut présenter des demandes de congé pour l’étranger ou des
demandes de permutation du service d’instruction si elles sont dûment motivées par les
besoins de l’organisation ».



d. En l'espèce, le recourant se prévaut de son activité auprès de l’UNRWA en Jordanie,
faisant valoir que n’étant pas domicilié en Suisse et ne travaillant pas pour une agence de
l’ONU avec siège à Genève, l’Accord et la LEH ne trouveraient pas application.

Or, comme cela vient d’être exposé, les obligations militaires du recourant découlent de sa
citoyenneté suisse. La taxe est due indépendamment du domicile de la personne assujettie,
dès lors que, selon l’art. 2 al. 1 let. a LTEO, sont assujettis à la taxe les hommes astreints au
service qui sont domiciliés en Suisse ou à l'étranger et qui, au cours d'une année civile, ne
sont pas, pendant plus de six mois, incorporés dans une formation de l'armée et ne sont pas
astreints au service civil. Compte tenu de son domicile étranger, le recourant a obtenu un
congé de l’obligation d’effectuer son service militaire. Il demeurait cependant tenu de
fournir une compensation financière (art. 1 LTEO).

Contrairement à ce qu’il soutient, il n’entre pas dans la catégorie des fonctionnaires
exemptés de toute obligation relative au service national, prévue à la section 18 let. c de la
Convention. En effet, son employeur n’a pas fait de demande spécifique le concernant
visant à ce qu’il bénéficie d’une dispense de tout service national. En outre, si, certes, la
LEH n’est pas directement applicable, il en ressort néanmoins que seules les personnes
jouissant d’une immunité sont exemptées de toute charge militaire (art. 3 al. 1 let. j LEH).
Le recourant ne jouit cependant pas d’une telle immunité. Le Message relatif à la LEH
rappelait d’ailleurs expressément que l’exemption de tout service public ou de toute charge
militaire n’était pas applicable aux ressortissants suisses appelés en qualité officielle auprès
d’un organisme international établi en Suisse ; ils restaient entièrement astreints aux
obligations prévues par la législation suisse.

Le fait que le siège de l’UNRWA ne soit pas situé en Suisse n’y change rien. Dans la
mesure où l’obligation de servir est rattaché à la nationalité suisse du recourant et où il ne
peut se prévaloir d’une immunité le dispensant de tout service national, il demeure soumis à
l’obligation de verser une taxe en compensation du congé qui lui a été accordé le 18 octobre
2019.
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Mal fondé, le recours sera rejeté. 3)

Vu l’issue du recours, un émolument de CHF 200.- sera mis à la charge du recourant, qui ne
peut se voir allouer une indemnité de procédure (art. 87 LPA).

* * * * *
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